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les malins qu'on lui rendit les portefeuilles
qu'il a déposés le 30 janvier. E lM . le Prési-dent

de la République ne manquerait pas de
les lui rendre! »

Voilà donc où nous en sommes après huit
ans de fonctionnement républicain I

g; La Chambre des député» a fait sa rentrée
jeudi.

A chaque ouverture de sessioa, ou à cha-'
que repr se des travaux parlementaires, le
pays espère toujours que nos gouvernants
vont enfin s'occuper des affaires, et chaque
fois il est déçu. C'est ce qui arrive encore
cette fois. La politique pure avec ses ardeurs
Tiolaotes, ses luttes implacables, ses intolél-s
rances, ses convulsions, va sans doute oc-cuper

députés et sénateurs. De nouveau la
fournaise est béante et l'on va s'y précipiter
à plein corps, sauf à bâcler aux derniers mo-ment

», et comme toujours, le budget, les lois
économiques, etc. ^

OD avait émit l'espoir que les vacances de
P&ques serviraient à calmer les esprits et que
t&utes les questions qui divisaient les répu-,
blicains seraient résolues à l'amiable. OK,
l'irritation est plu» grande que jamais; c'est
un déchaînement furieux. Les radicaux pro-clament

le droit à une nouvelle Commune.
On réhabilite le» assassins, on dénonce le
clergé aux fureurs populaires, et les canton-niers

qui signent les pétitions en faveur de la
liberté de l'enseignement sont signalés cooi-
medes ennemis publics I !

Cette division des républicains à laquelle |
%ous faisons allusion n'est plus seulement!
accidentelle. Sur un point, elle existe à l'é-i
iat permanent et sur toutes les questions. Ce^
ne sont pas lés journaux conservateurs qui
; la révèlent,ce sodt les journaux républicains
quila constatent; les uns. comme la Révo-lution

française, pour s'en glorifier, les au-|
très, comme le Journal des Débats, pour s'en
effrayer. L'organe du centre gauche pousse
le cri d'alarme. Les progrès incessants du
radicalisme, ses allures agressives, ses me-naces

répétées l'épouTantent, et il conjure
tout les modérés de s'unir contre les (entati-t
Tes d'anarchie qui notismenacent.

, « Le cri de guerre qui est parti du cirque
^Fernando, dit-il, le coup de sifflet airident:

\<at M. Ciémencéau vient de pousser ne «e-
font pis perdus pour les conservateurs. Ils
comprendront la nécessilé d'une politique!
aussi ministérielle que possible. Nous ne:
leur demandons auctin sacrifice de cons-

o^cience, mais ils doivent sacrifier pour le mo-
e'ment leurs préférences personnelles et leurs
adopiniont contingentes, afin de se ralUer au-
filtour du cabinet. Ce cabinet est-il le meilleur
du monde? Là n'est pas la. queation. il

u « l is t e , et s'il venait à être renversé,^ nous ne
voyons pas trop par quoi on pourrait le rem-f
placer» .

Ainsi parle le Journal des Débats, Quel
•Teui quelle confession 1 Et plus loin notre

' confrère, constatant que la majorité n'est en
réalité nulle part, s'écrie douloureusement :

-qcix Or, la majorité est nécessaire pour gou-verner,
et la prise du pouvoir n'est pas la

conséquence de la conquête préalable de la
î majorité. Est-ce que le centre gauche a la
majorité? Point du tout. La gauche HaodBt-
elle? Pa» davantage. Si la gauche avait la
majorité assurée dans la Chambre et dans le
Sénat, M . Gambetta ne se farait certaine-ment

pas prier ponr être ministre. Si le cen-
Ë< tr« gauche l'arait, nous demanderioai tous

L'aveuglement des républicains les dirige,
paratt-il, aussi mal dans les affaires du de-hors

que dans celles du dedans.
S'il fallait en croire un article paru diman-che
dans la République françaistf^^ournàl de

M. Gambetlo, et qui a produit quelque émo-tion
dans les cercles politiques, il existerait

en ce moment un sujet de mésinlelligence
entre la France et l'Angleterre. Voici le dé-but

de cet article:

> « Nous lisons dans un journal de Lon-dres,
qui passe à juste titre pour l'organe le

plus accrédité du cabinet de Saint-James,
« qu'un nuage plane «ur les relations entre
la France et l'Angleterre. « Cette observa-j
tion, nous ne l'aurions pas faite; mais, puis-î
qu'elle est faite do l'autre côté du détroit,;
nous devons convenir — et ce n'est pas
sans regret que nous nous livrons à cet aveu
— qu'elle n'est pas sans fondement. Nous
irons môme plus loin, et nous dirons que
cette allégation n'est vraie qu'en partie: ce;
n'est pas un nuage qui obscurcit la bonne'
entente des deux pays, c'est un sentiment-
de défiance, issu des événements de ces der-^
niers mois, qui se glisse peu à peu entre
deux nations faite» pour s'entendre et mar-*
cher sans jalousie, et avec une confiance^
mutuelle, vers un but commun à plus d'un
titre La défiance existe entre l'Angle-terre

et la France ; il est superflu de le dis-simuler,
et même il peut être bon de le dire

tout haut afin d'éviter des malentendus qui
sont de nature à développer cette fâcheuse
tendance. »

Ces plaintes, assez mélancoliquement for-mulées,
donneraient à penser que la diplo-matie

française se serait étourdiment enga-gée
dans la question d'Orient, et sans avoir

assez sondé le terrain sur lequel on allait
s'aventurer. Dan» l'état d'effacement où les
événements de i 870 et surtouH'élablisse-
ment du régime républicain plaçaient la
France, ce qu'elle devait éviter avec une in-cessante

sollicitude, c'était de faire naître un
sujet d'antagonisme et de rivalités entre elle
et ses voisins. Ne pouvant prétendre à au-cune

alliance sincère, grâce à la forme révo-lutionnaire
de son gouvernement, elle devait

se résigner à Ce rôle passif, conséquence fa-tale
de ses erreurs, et se recueillir avec di--

gnité, puisqu'elle ne pouvait plus agir a^c
sa fierté Iraditionnelle.
' Vers quel écueil notre diplomatie répu-blicaine

marche-t-elle en aveugle? Cet écaéil
que signalent les vigies de M. Gambetla est-,
il bien réel, ou n'est-ce pas une astucieuscf
diversion inventée par la politique génoise!
du Palais-Bourbon pour occuper l'allentioi^
publique et la distraire de nos complicalioni
inlérieuresî C'est ce qu'un avenir lrès-pro4
chain nous expliquera sans doute plus clai4
rement que l'article alambiqué et cauteleui|;
^^ û» nous venon» d'analyser. V
(S Le Journal des Débats a confirmé lundi ca
qôe disait dimanche la République française
des dissentiments qui se sont élevés enlre 1^
cabinet de Londres et le cabinet de Paris'
Lui aussi constate le mauvais vouloir de
l'Angleterre, soit en Egypte, soit dan» la
question lurco-grecque. Il fait même de sin-guliers

aveux sur le rôle joué aa Caire par

un agent anglais dans le coup d'Etat du kh é -dive.
Voici la conclusion de cet article:

« Que lui importe la Grèce pour laquelle
elle avait manifesté un moment de si vive»
sympathies? Loin de nous prêler son con-cours

dans la quesiion des frontières grec-ques,
elle s'enferme dans une abstention dé-daigneuse

et irritante. En Syrie, le moindre
effort de sa diplomatie lèverait bien des diffi-cultés;

mais elle se refuse à le faire. En
Egypte, l'Anglelerre a joué un rôle plus, sin-gulier

encore, et il esl aujoard'hui de noto-riété
européenne que son consul générale

élé un dès agents les plus actifs de l'intri-gue
qui a renversé le cabinet où figurait un

ministre français à côlé d'un ministre an-glais.

» Le double jeu éclatait au grand jour.
Soit que le cabinet do Saint-James ait été *
mal informé, soit qu'il ait été mal inspiré, il
a pris ou il a laissé retomber sur lui une res-ponsabilité

fort lourde : le dommage est pour
l'Angleterre sans doute, mais aussi pour la
France, et nous ne voyons pas trop pour qui
sera le profit.

» Cette politique, si c'en est une, est fâ-;
cheuse, el les résultais n'en seront avan-tageux

pour personne. L'Angleterre tiendrait-
elle à nous convaincre qu'il est imprudent
lie s'engager avec ejle dan? une affaire com-mune

? Voudrait-elle nous apprendre à nos
dépens, et même aux siens s'il le faut,qu'eUe
nous abandonnera au moment critique si
elle ne peut pas jouer un rôle tout à fait p r é -pondérant

et vainqueur? Soitl nous nous
tiendrons en effet pour avertis; mais qu'y
gagnerait l'Angleterre? La politique inaugu-rée

par lord Beaconsfieldrest de celles qui sej
passent difficilement, sinon d'alliances fbr-j
melles, au moins d'amitiés loyales et con-fiantes,

et ces amitiés, en tout état de cause,
ne sont jamais à dédaigner. »

Ehl oui, l'Angleterre dédaigne l'alliance
et l'amitié de notre gouvernement républi-cain.

Elle a remplacé notre influence par
la sienne en Syrie, elle nous a joués en
Egypte, elle nous lâche en Grèce. Tout celai
est vrai.

Mais ce qu'il y a de curieux, c'est que le:
journal des Débats ait cru naïvement à « cette
amitié » de l'Angleterre pour notre gouver-nement.

Pendant deux années, il n'a cessé,
dans sa campagne turcophiie, de flatter la!
grande Angleterre, de vanter sa politique et'
sa force, de la présenter comme notre alliée
naturelle et probable. Il est dur d'abandon-
nerdes illusions charmantes et de se réveil-ler

d'un tel songe. Mais aujourd'hui l'espé-rance
n'est plus possible; il faut avouer

qu*on est dupé.

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

de

Versailles, 19 mai.
La gloire d'avoir obtenu la condamnation
l'archevêque d'Aix n'a pas suffi, paraît-il,

à l'ambition de M. le ministre des cultes. Il a
fallu à son triomphe une scène plus grande
que celle du conseil d'Elat, et son héroïsme
a réclamé la publicité retentissante de la tri-bune

parlementaire.
M. Lock'oy pense que la déclaration d'a-bus
est insuffisante pour réprimer les man-dements

« factieux; » il faut faire aux évê-J
ques l'application des arlicles 201, 204,
205 et 206 du Code pénal, ou tou»;au moins,
saisir les appointements des prélats coupa-j
bles. *

J"jL«'' nécessité d'une sévérité exemplaire ;
s'impose à rattention du gouvérnement,^.M.
Lockroy l'assure, et, à l'appui de son dire', il
a produit des extraits plus ou moins authen-tiques

d'un discours prononcé par M«' l'ar-chevêque
d'Aix, à l'inaugurationd'une école

congréganiste, dans la commune de Châ-
teaurenard.
su L'orateur a d'ailleurs rempli son rôle de
compère avec un talent réel. Il a été froide-ment

poU comme il convient à un question-neur
complaisant, et s'est montré tout juste

assez méchant pour dissiper le» soupçons
de connivence sans trop maltraiter le minis-tre.

M. Lepère a répondu, selon son habitude,
par un discours ridicule. Défenseur des
droits de l'Etat, il les a fait complètement
respecter, il a relevé le Concordat de son
discrédit, il a « restitué à la loi sa majesté
méconnue, » tout cela en obtenant une d é -claration

d'abus contre un évêque coupable
d'avoir, non pas attaqué les droits de l'Etat,
mais défendu les droits de FEglise.
Admirez la puissance de la déclaration

d'abus; Je conseil d'Elat rend uu blâme
contre Mf l'archevêque d'Aix et soudain les
droits de l'Etal se trouvent sauvegardés.

Ou a prétendu que celle arme était une
aroie platonique. Platonique l s'est écrié
M. Lepère, non, elle n'est point platonique,
croyez-le bien. Ce n'est pas « une peine qui
fait rire ». Sans parler des effets généraux
qu'elle a déjà produits, croyez-vous que le
prélat qui en a été l'qbjet ne se trouve point
placé, vis-à-vis de ses collègues de l'épisco-
pat et du clergé, dans une situation pé-nible?

» Inutile de dire que cette interroga-tion
a çi^ÀdrQitPtti^E^HfiÇèiSi.desbruyantehi-larité.

h ' \ ; ->(,!'nt :}h J.rri'Uv'f "^- b /•
Sans doute, a ajouté M. Lépère, nous

pouvions faire l'applicafion de l'article 204
qui prononce la peine de bannissement,
mais celte peine n'eût pas été proporUon-
née au délit. D'ailleurs il sera encore temps
d'appliquer cet article s'il est démontré que
M«'' l'archevêque d'Aix ait prononcé à Châ-
teaurenard les paroles dénoncées par M.
Lockroy.
Voici des déclarafions d'une gravité ex-

ilrême. M. Lepère a menacé l'archevêque
€5Aix et avec lui tout le clergé français des
tribunaux correctionnels et des sévérités de
la loi pénale.

« J'irai jusqu'au bout, s'est écrié le mi-
^pistre, sans provocation, mais avec une fer-meté

qui ne connaîtra pas de défaillances I»
Le minislre. a en outre annoncé qu'une

instruction avait été ouverte contre les des-servants
prévenus d'avoir signé des adresses

à leur archevêque, adresses délictueuse», au
dire de M. Lepère.

Les gauches ont applaudi: M. Lockroy
s'est déclaré saUsfail des déclarations minisr
tériellas, et M. le ministre des cultes a rega-gné

son banc où l'attendaient les félicita-tions
de ses collègues.

Les républicains modérés ont trouvé que
le langagedu ministre était imprudent. C'est
la guerre ouvertement déclarée entre le gou-
'^vernemenl et le clergé français. Elle ne
finira pas de si lot.-

Quant au résultat final,.il n'est pas dif-ficile
à prévoir. Où Napoléon I" et M. de Bis-mark
ont échoué, M. Lepère appuyé surN.

seEQruyifle réussira p««i i — . . (
saèmiB lus rsnoBJie Inaisï. aiîyoÔGau-

î Le gouverneaient se trouve forcément en-traîné
au-delà des limites qu'il avait tracées

. À. s&clémeooe. Nous avons dU.>bier .«lu'iun



nouvena décret accorde la gràco h 406 indi-vidus
condamnés pour fait» so rattachant aux

insurrections de 1871.
Co décret gracieîix est le neuvième rendu

depuis le 3 mars dernier, jour do la promul-gation
do la loi d'amnisUe.

Les 406 grâces accordées aujourd'hui élè^.
vent i 8,474 le nombre de colles qui ont ét4
faites au profil des condamnés do lo Com?
muné.Tl no i-cste plus à Nouméa que liOÔ
pétroleurs, tous repris de justice, sauf de
bien rares exceptions. 5001 Et cependant le
ministre de la justice avait déclaré à la tri-bune

quo 1,100 communards do cette culé-
gorio resteraient on dehors do la clémence
du chef de l'I t̂atl

•

. Los impressions qu'un grand nombre ilo
dépulés rapportent de leurs départements
n'indiquent pas ube grande satisfaction dans
la province; Il y a un méconlentement géné-ral

dans toutes les classes commerciales, in-dustrielles
(il ouvrières, qui se traduit par

des récriifaihations timidëmont formulées
jusqu'ici, mais que l'on sait no pas devoi^
tarder à prendre un plus grand (léveloppè-
ment h mesure <juela crise s'acpetiluera.^p^j

: dftinïinftjiii'!,7i/'b î'iip'jrerlo
^ - û d j ob • I ' ' r; eûru/')•"('•••. • i c o u

Un nouveau genre de pétitionnèorenVoorai
mence. Les industriels et les ouvriers se
sont adressés aux deux Chambres et au Préi
sidentdçla Uépublique, pour leurdemander
de s'occuper enfin des intérêts de.^ classes
industrielles et ouvrières, qui souffrent doo-
loureusement do la c v ' n c qui sévit en cemO'
ment, sans que les représentants de la na-tion

aient encore voulu y apporter un sé-rieux
intérêt.

î Le Nord et le^Pas-de-Calais prennent l'ini-
tialiT« de:ce pétitionnement qui promet de
ft'éttadrcrà bien d'autcea déparlemenls. ^
-^tb onn fiiDiisUlo n) r.H'- ''tî
aidfiqooo sopôvà nu #-4n-"'3~"«'"^" b ; i )ii.i'.iiîa
,JB!J ' I 9b elioatiHu •• ' • ' > ' ( • f.i^c "on •liov.'i b

" . | I H ^ P » S URÉPUBLIQOKEIf,,j„„
lîoiîiHfibM- ^ EUROPE. i . , . , : bA
~ i l est triste de le conslater,Jiâiii««iî^'eut
être utile de le faire remarquer, le g^ouvw-
nement de la République ne jouit plus de la
ftveur dont, au dire des républicains, elle
•jouissait en Europe il y a quelques mois
^encore.

Le Tempt et les Débats ont exprimé déjà
cette opiniori , et avant-hier la Révolution
française, elle-même, se plaignait mélanco-
'iiquement dans un article qui ne peut passer
inaperçu'^- 80ii?/'ilo3 «o* ou «iv-fi-siv ,6oniq

L'organe de M . Gambetta confesse^ ce matin,
que la question grecque a jeté quelque nuage dans
le ciel bleu des diplomates de la Ghaussée-d'Anlin.
L'Italie fait des observations de forme ; l'Angleterre

. •, fait des objections quar\t au fond du débat greco- •
jturc. Ces contrariétés arrachent k la République
françaisean aveu dépouillé d'artifices —qu'il est m-
téressanl et curieui de rap()rocher du ton triom-
phant des articles consacrés par elle, il y a peu de

; temps encore, à célébrer les magnificences de no-
tre prestige diplomatique. — « Les susceptibilités

• » françaises, s'écrie-t-olla, n'ont pas élé épar-
' » gnées en Syrie, en Egypte, en Grèce, >

Hélaa! à qui ia faute ? -^^? ;
, Si, au moins, nos goiivernpnt« actuels sa-

,-TaieBt profiter de la triste expérience qu'ils
onl faite pour éviter d'avoir à for.mulftr„por

; la suite de pareils aveux ? tubnodiil \
, .-Ahiîbq loi fil

La République française annonce que prjî-
' Bhainement une proposition de loi sera dé-posée

par M.Duvaux el un certain nom-
bre de ses collègues, tendant à la sùppres-

• sion de l'aumônerie mililaire. Cette prepo-
sifion de loi renferme quatre articles ainsi
conçus :

« irlicle i " . - ^ L d loi des20 mai 8 juin
1874 sur l'aumôQerie mililaire est abro-ge
».
» Art. 2. — Il pourra être attaché des

• minisires des difTérents cultes aux garni-
' sons, camps et forts détachés, contenant uu
. rassemblement dé 2,000 hommes au moins
et éloigné des égUses paroissiales et des
temples de plus de cinq kilomètres, ainsi
qu'aux hôpitaux et pétiitenciers militaires
également éloignés de plus de cinq kilomè-tres.

» Art. 3. — En cas de mobilisation, de?
aumôniers seront attachés aux armées^
corps d'armée et divisions en campagne sui^
vant le mode de recrutement eu usageanlé-
rieurement à ia loi de l-STi.

» Art. 4. — L'entrée des casernes est
iotirditeaux ninistrei des cultes, sauf dans

des cas exceptionnels et avec une permis-sion
spéciale. »

On vpul chasser Dieu de l'armée comme
de l'école.

m'i^t RÉPUBLlCilNS.

La M a r s e i l l a i s e déclare quo les ministres sont"
IllÎTIÎS.

La République française appelle JOBARDS les
ultra-radicaux.
Voici maintenant co qae dit le N a t i o n a l cenXttà

gauche :
« Lo gouvernement n'est pas ntloint d'uno do

ces maladies qui emportent le malade (MI quelques
heures. Mais il végète dans un IÎTAT COMATHUX ( p t i
tient m i l i e u entre l a vie et l a mort... Su poi,iTigu%
EN CAOUTCHOUC, qui cèdf> <i la raoindrn tentative
et qui n'évite les condils qu'fi ia coiidilion do capi-t
u l e r devant toutes les exigences, a fini [lar mécoii-
tenler tout le monde, f>\ n'était la crainte do mécon-

.., enter un pou d'impuissance par trop d'insuffisance,
e cabinet actuel a u r a i t vécu, »

BfiTHS, JOBARDS F.T POLITIQUIÎS DH GAOUT-
CHÔtlG, voilà nos républicains de la Chambre ts<
du gouvernement ! "

i.Ui')lJy/j. Mi^iyi .JOJJS} uijii.. u . . . . . i ' ^

VALEURS EN UECOUVREMENI.

toviv il
-nou n. - • A \ i \ < .
-•.ii3^ïatmi\ït dea postes el des télograpbes, oon
-^tydidallaiiidu 7 avril 1870, concernant le recou-vrement

des valeurs commerciales par la posto ; J '
Vu le décret du 10mai 1879;

Arrête: •'^''^
•'ilTt'.'i*»!, ïoute valeur mise én recouvrement

i " Porter renonciation, on ^otites lettres,
j ôtijnie. à recouvrer, ùiiquj el j*adri5^se du débi-teur

BJLnsiqueHa signature pour acquit du tireur ; '
2,' Remplir les conditions imposées par leajoij

sjiiî U timbr«,jf „„ >\f,t^\.,}, ...âvob'^] 4

3° Être inscrite sur un bordereau que les bu-
lîeaux de poste fourniront gratuitement, el être enr
fermée dans une enveloppe revêtue d'un tim b̂rev
poste de OL 25. ' . riul yJi.

Art. 2. — Le nombre des valesirs pouvant ôtrb
insérées dans l'enveloppe est illimité, fa la condi-tion

que ces valeurs soient recouvrables au profit
'd'une môme personne el datii la circonscription
d'un môme bureau de poste.
/"ijtfiî^S'.'— Les valeurs payables à échéance fixe
cfoiVènt être déposées, dans les bureaux de poste
de'la France continentale, cinq jours avant la date

cette échéance. Ce délai sera porté à dix jours
quand les valeurs seront déposées dans un bureau
de l'Algérie ou de la Corse.

Art. 4. — Les titres non payés à présentation
sont rspportés aa bureau de poste destinataire et
laissés pendant un délst de 24 heures à la dispo-sition

du débiteur'qui peut encore venir se libérer.
•loKrt'.U; Dans ce derniej cas, les remises spé-cifiées

par l'article 5 de la loi n'en seront pas moins
acquises au fadeur et au receveur.
Fait à Paris, le i l mai 1879.

aaailifli ?*.r.iafv\h «i-!»,»».!,,. AD. CocHEar.

'^a nomination du successeur de M. Roch
est signée. Le nouveau titulaire est M. Dei-
bler, aide de 1" classe,

La famille de M. Roçh espérait beaucoup
que .M. Berger, gendre de l'ex M. de Paris,
succéderait à son beau-père, mais M. Ber-ger

n'étant qu'ijn aide de seconde classe,
M. Deibler devait passer avant lui.-

Le nouvel exéçutetir hahùe rue Vicq
d'Azir, n" 3 ; c'est ua hpmme de cinquante-
six ans, marié et père de famille. Il a épousé
la fille de M, Basneux, exécuteur des hautesj
oeuvres en Algérie. La France, on le s.ait,l
a trois bourreaux : un pour la France, un
pour l'Algérie, un pour la Corse.

M, Deibler, toul en étant aide de première
classe de M. Roch, avait été prééédemment
exécuteur des hautes-oeuvres en, Bretagne.
Son Iraitement qui éthïl de 4,000 francs se
trouve maintenant porté à 6,000 francs.

^'^D'Orléans, un scandale nous ost signalé. Un no-j
taire, le sieur Franchelerrè, a été surpris trichant)
au jeu et expulsé d'un dos principaux cercles de lai
ville. Il avait été candidat républicain aux dernièfei^
élections municipales. A la suite de la ootificatioii
qui lui a été faite de la décision de la commissioi]|
du cercle, le sieur Franchelerrè, après avoir miS
ses affairas en ordre, a disparu, et jusqu'à préieni

/)sa famille n'a pas retrouvé ses traces. La justice,
^il^formée de ces faits, a demandé sa destitutioa
comme notaire, et l'étude qu'il occupait, et que lé
tribunal fait gérer provisoiremeot, va être rachetée
par la chambre des notaires.

• TOUJOURS LES GRÈVES.

• Los grèves, à Lyon, sont loin d'être ter-
Lninées. La mouvement provoqué par l'alli-
pude do Ù tnaison Jauberl-Audros et C'%
reconnaissant l'aulorité illégale de lu cbam-bre

syndicale des tisseurs, s'accentue lous
les jours el produit de nouveaux résultats.

La chambre syndicale des ouvriers tis-
seurà de Vienne (Isère , qui sont on lutte
sur uno question de sa aires avec les fabri-cants

do draps do celte ville , s'est adressée
['1 la chambre syndicale des tisseurs de Lyon
pour lui demander de lui venir en aide dans

,-la c«mpagiio qu'elle a entreprise. C'est là
"une première" tentative de fédération des
•rchnmbres syndicales. ---r^::-

La grève des dévideuses, qui a déjà donné
IJlieu à des scèiies lumultueuses, se continue.
Une délégation des ouvrières en grève s'est
"présentée dimanche chez lo préfet de Lyon
pour protester cuntro les mesures do police
qui ont été prises contre les rassemblements
des grévistes.

Les autres grèves qui sévissent à Lyon Sj?
poursuivent sans grand changement. Les
Ouv r im uiaçOns ont presque tous quitté
Lyon. •• ' > ' i ^> i ' y '•'<' ^ ' i » ' : ; • n,'5

La grève des ouvriers tanneurs el cor-
royeursde la maison Koch se poursuit.
< Le mouvement de grève qui a éélaté à
Saint-Quentin parmi les ouvriers lisseurs de
coton tt de laine, au nombre d'environ
3,000, ûiénace de s'étendre nux filatures.
t'adfninisiration municipale s'efforce d'a-planir

les difficultés ; elle n fait afficher la
proclamation suivante iïdressée aux ou-

-9U'M '.luif' "i.T'îabiifA'i .''> oonB-*'''! ni ST'I'"Chers concitoyens.

Les ouvriers de plusieurs établissements indus-triels
dela'ville et de la banlieue viennent de-tes-

%er leur travail. . --^ .
Jusqu'ici aucun dés6r(ît%'ne's\À*pro3îiit ; notfe

population ouvrière, que nous avons vue si cilme
et si digne dans les circonstances les plus critiques,
continuera de conserver, nous en avons l'assu-
Tance, une aUitude parfaitement paisible.
jjg,^ais i l est de, notre devoir de répéter publique-ment

ce que nous avons dit aux délégués de» ou-vriers
que nous avons reçus : ,

« La> liberté doit être entière pour chacun ; s'il
est permis à un ouvrier de se mettre en grève, la
• loi lui défend, sous des peines sévères, de violen-ter

ou de menacer ceux qui veulent continuer leur
travail. La loi défend aussi tout attroupement Wr
la voie publique. » '
Notre population laborieuse connaît nos senti-ments

de sollicitude el d'afTeclion pour elle : nous
avons la fertne confiance que nos conseils seront
écoutés.

Ce serait avec la plus vive satisfaction quenous
verrions se terminer un cl^émage préjudiciable à
tous les intérêts.
Saint-Quentin, le 16mai 1879.

•iOi ,ù'jiùT.ef.- Le maire : MAUIOLLB-^IMÉT.
t e s adjoints : P . BÉNAKD, H . SO D P L ^

Une réunion a eu lieu dimanche matin ;
15 patrons ot 35 délégués des ouvriers y
ont assisté. La discussion a été courtoise
et modérée, mais l'accord ue s'est point fait.
Les grévistes demandent une journée réduite
à dix heures et une augmentation d'un
sixième sur la façon.

Les patrons répliquent que plusieurs cen-tres
intiustriels, depuis la crise, ont diminué

le&^alaires ; à Saint-Quentin, tous les fabri-cants
ont conservé los anciens prix pendant

la crise afin d'occuper les ouvriers. Us n'ont
pas arrêté la fabrication malgré les stocks
considérables de marchandises fabriquées.
En outre, en ce moment, les cotons subis-
lent de fortes hausses, et los patrons ne peu-vent

augmenter leurs façons devant les éven-tualités
des traités de-commerce ^ çoo^ltijft'

avec les pays étrangers. ^oi n o i î w lb
• Il • ,||Hin^f->;fttffq i.h

)iq-K!h)S. B. .LE CARDINAL DE POITIEBSr • ' •

Le Courrier de la Vienne nous est arrivé
avant-hier magnifiquement encadré d'uncî
vignette imprimée en rouge, en l'honneui'
des fêtes qui ont marqué, à Poitiers, l'élér
vation de M" Pie à ia dignité de cardinal.

Le 15 mai.M. le comle Soderini, garde-
noble de Sa Sainteté Léon XIIÏ, a remis en
audience solennelle à M«' Pie ses lettres de
nomination et la calotte rouge qui en est le
témoignage officiel.

Le cérémonial pontifical règle jusquedctni

.eonai

l é i m o i nW f e f i t a OT ^ Î f t H o i doit sèîM.
à cotte occasion. Le nouveau cardinal doi^
être assis dans un fauteuil élevé sur un «im
pie gradin. A droite et à gauche sbtijl^^"
sièges pour les dignitaires ecclésiastiques
les principales autorités civiles; le rested
l'assistance reste debout. Lo clergé est *î
noir, ol les laïques en tenue ordinaire;U,
chanoines portaient avec le mlnloaù noir U
décoration capilulaire.

Au milieu dé' la salle, est une table coii
verte d'un lapis sur lequel on dépose troiô
plateaux dorés-: l'un potir recevoir lé» lettre, i
pontificales. l'autrel'écrindelà calotterouRe 1
et le troisième la calotte Violelle que ceïl'e.ci
doit remplacer.

d'nrgen,
"u.,..M,uMo daim p. i '^^^
bottes l'écuyère avec éperons d'aS^"« »

gala: casque doré avec ornements
et _panadie blanc; tunique rouge^g^^
d'or, culotte en peau de daim, e|
• f̂ l̂les à l'écuyère avec éperons d'aret

Après la remise des lettres, M,';fè
..„dorini a adressé ses compliments 'éïfiv

citation au nouveau cardinal, quia rénnnri
par une allocutioi^, dp;jt nous extrayons i!
passage suivant!'JI—iAc

« En reportant à Won Xnf
nos hommages, vous lui direzque la Fran
ce, et spécialement cetlo contrée occidenini
du Poitou Gt de la Vendée, est digne de »on
estime et de son affection, et que si, encetf
circonstance solennelle de sa vie, révénn^
qui gouverne ce diocèse depuis trente ans
teçoit de toute part des préuvesated^anies
de respect et de sympathie, il le doit s m m
aux efforts qu'il lui a été donné de fâil^pij^n*
des jours mauvais, pour le soutien et la dé-fense

de la cause du pontificat romain.
9ti»r; Vous ajouterez que vous l'avex trouvé
entouré de tous les dépositaires de l'autorité
publique, des premières magistratures de
la province et de la cité, des chefs de l'armée
unis au clergé et aux plus honorables chefs
des familles pour saluer el acclamer la per-sonne

auguste du Pontife romain dans celle
de l'humble évêque qu'il daigne revèlir au-jourd'hui,

par votre entremisBi dil pïemier
insigne de son éminenle dignité.
'V » Puissé- je, en msidévouant jusqu'à taon
^dernier soupir, avec un redoublement de
-lèle et décourage, aux intérêts souvetates
;de la religion el des âmes, inséparables des
intérêts sacrés de l à patrie, justifier la haute
•distinction qui m'est dévolue par le Vicaire
de Jésus-Christ avec t'iawentiment etlecsn-
txours du «oDvernement français lisflài oO

j' Catte cérémonie, qui avait pour lémoiiis
_[es autorités civiles et militaires, le clergé (je
"la cathédrale et de la ville, les coDÊtégalions
j^ r̂eligieuses, et un grand nombre de laique»,
,s'est terminée à la cathédrale par uftsalçl
.solennel. , r»
r Le lendemain, plus de 300 prêtres, wffl»
^ de tous les points du diocèse, offraiei^ss»
Son Eminence une Cappa en soie
produit d'une souscription dans le c

. diocésain. , ,lr> n*'» f»rin «iusflB-ft M

cq edooe:-; a i i a n o ub soegio'J .}êX™

l u «S-S» . ĝj^ ĵ, pjjp
LE RÉTABLISS

EN SUISSE.

*!,§,%Sfj|j|t!'dépêche dont nous avons paîlé
hiëî'.^qui est datée de Berne, 18 mai. soir-

*• La faculté pour les cantons de rétablir
la peine de mort ffu'élé volée par « P " ' f
20,000 voix de maj^iîtté»f*«îT?^J»i«'«« f ^ : ^^

» Les cantons de Lucerne, de Scmo^'
d'Appenzel, de Soleure, de Saint-frsii.
Glaris, des Grisons, d'Argovie. du VaW'S;^"
Frib©urg et de Vaud, et les petil*
ontTotéen faveur du rétablissement de
peine de rnopl. - K , „

» Les électeurs suisses forment un F ^
plus du cinquième delà population,«o».^
Tiron 600,000 voix. Toutefois ^ ^'^yl^^i

prennent part au? votes, même dans i«
les plus importants. uja

» Actuellement on o soubsis au P f̂^'j, jl^.
question de savoir, par oui, s'il ra-viser

l'arlicle 65 de la constitution 00 ,^

Dière à rendre aux cantons 1»^^'"*
phquar la peine de mort, ou-paj" 'jj l̂e
voulait Temainfien pur et »i"P'*^"® ' ,1 est
65 actuel qui dit: « La peine de fflor
abo l i e . » rono» en

La presse était divisée à ce P /g^ga-
deux camps. Les organes 'ib'^'"»"* .^ ĝ
geaient les électeurs à ^oter et t»
a faft une campagne Irès-compl^'e ^^ ĝ
peine de mort, puisant les argomen»



l'ordre philosophique, juridique et reli-gieux.

» Les hoqames faisaût autorité dans lo
monde éclairé en France ont appuyé la cam-pagne

faite par la presse lib^||le suisse
contre le rétablissement de la peine de mort.

» D'autre part, la presse conservatrice a
relevé la chronique des crimes et violences
commis depuis IS t i , époque à laquelle la
peine de mort a été abolie, et elle a conclu en
engageant les électeurs à voter oui. Tods les
cantons catholiques romain» et de la Suisse
centrale ont voté dans le sens du rétablisse-ment

de la peine de,mort. 'Z If
» Le» cantons français de Neufchâtel et de

Genève l'opt repoussée ; la population; des-
villes de Bâle, Wintestour, Frauenfeld ontj
volé non.

» Les campagnes ont volé généralemenr
pour le rétahlissément, car les populations
rurales sont moins, protégées que celles des
villes contre ,.l.€is.entrçpri|ej?<,4es malfai-
te«ri. » . . . . . . m&l

. . . . . . . .jjiaacDaîisq'^q

el de rOttesi

~^4ia question des processions»«AtjiéLaitae
causodei dislocation de notre petit mWst%'f«
municipal.
Hier, il y a eu réunion pour approuver le

procès-ver4}al de la-séance budgétaire du 9
mai. La question des processions est reve-
htié sur le,tapis. * * '

M. Bodin, d'après la rumeur publique,
aurait déclaré que, n'approuvant pasUevoétï^
émis par lè Conseil dan» eettë séance'; ni l#j
mesure elle-même, il se démettait de sesj
fonctions de premier adjoint.

,A.près de iQBgs po«j;parlers, IJÎ ^Cons^Uj
aurait décidé de présenler à l'acceptation du"
gouvernement,'pour constituer la nouvelle
municipalité de Saumur : M. Goinbier, m a i r e ;
M H JBouilly e l Abel^^^^

Nous, donnerons dans notre prochain ti^-^
méro l'extrait du procès-verbal de la séance
du 9 mai, dans laquelle le Conseil municipal
de Saumur a émis un voeu tendant à la sup-pression

dès processions. - '

Hier soir,, le. concert de: M. Sivori a réuni
un public d^'élite et nombreux, et le oélèbre
Tirtuose ainsi que les autres artistes ont re-cueilli

force applaudissements, bra?os etac-
cla mallons.

Noos donnerons le compta rendues ÇQtlo
magnifique '' '

MUSIQUE DE L'ÉCOLK MUTUEIXÎBfc o o y a q

«demain jeudi, jourde l'Ascensioa^I 4 heu-res
du^ soir, la musique da l'Ecole mutuelle

exécutera, dans le Square du théâtre, les
morceaux suivants :

1. L a Nouvelle E r a n ^ , m & T c h e . . . MALÉZJECX.
2. A u ' h o i s des Èoses, quadrille... MALÉZIKUX.
3. Fantaisie sur la P a r t du D i a b l e . ATJBKR.
4. Grazj'e/ia, schottisch MALÉZIKDI.
5. l ^ n t e S f pas redoublé ^.^ PIVET.

Le;î»rintempi seinblé poiirtant s'être dé-terminé
à nous taire visite. Il est en retard

de deux mois, il est vrai, puisque nous som-mes
sÂi 24 mai, et que t̂&tts les catendtiersjj

rannôîiceot pour le 20 mars. Espérons qu'il
Ta sejnettre à l'oeuvre pour réparer le mali
que ij^ui a causé son absence. '

Lel>aromètre s'est élevé à Tes»!»
f • —: • • l ,1

Un de nos amis nous fait la remarque
•uivjtoe:

ToWe quittance au-dessus de 4 0 francs^
sçppwte un droit de timbré de 4 0 centinaes,*

Depuis le 4 " mai, tout effet de commercé
de 4 00 fr. et au-dessus ne supporte qu'uè^
droitsde 5 centimes.
N'ia-t-il pas là une vérifôBiè àridmaHëil

et le^Qtmfbreux négociants, dont une par*
tie de la vente est faite au comptant, nié?,
pourraient-ils pas se créer une économie
sensible, tout en satisfaisant à l'èsprit-de la
loi, établissant toutes leurs faclur«ssau-
destâé de 40 fr. jusqu'à 400 fr., sous f o r » *
d'effets de commerce qui sont de véritable*'
acqu^ ? - • - • - - • - - - i ' ^i->-i.: a . - -

^ • .iK&uaraA'iÉia \ ia

de Montreuil-Bellay à pavoiser leurs mai-sons
pour fêter le départ deiéur brigadier de

gendarmerie « badingouin. »
Nous protestâmes en môme temps et tout

à la fois contre cette épithète injurieusequi
revêtait le caractère d'une véritable dénon-ciation

contre un fait alors .inexact, — le
changement de résidepce du brigadier, — et
contrejcet appel de toute une population au
méprià d'un représentant dffsl'autorité.

La Lanterne doi| être aujourd'hui dans la
joie.' _ -sr?»'

\4 brigadier, objet de ses dénonciation.^:
a été appelé, en effet, depuis cette époquef'â*
une autre résidence.
Minime satisfaction, il est vrai, mais donl-

il a bien fallu qu'elle se conlefilàl, parce
qu'aucun acte et aucune parole se rattachant
même de loin à la politique n'ont pu être ré-vélés

à la charge de sa victime.
Bien plus, les supéj-ieurs de ce brigadier

se sont plu à conslaler rintelligence et le
zèle qu'il mettait dans l'accomplissement de
ses fonctions.
Aussi est-il ^ppelé à passer prochaine-

ni'ént maréchal-des- logis.
^''"Mais une autre compensation était réser-"
vée à la feuille parisienne. '"^
: N«iisyo.ulons parler d,e l'obéissance pas- j
sive qu'ont mis un certain nombre de ses
lecteurs à remplir son programme, qui plus
est à le surenchérir.
vDe^simples. drapeaux aux fenêtres, en ef-fet,
à l'ëècasion du départ du brifadier, ne

leur ont pas paru suffisants; aussi ont-
ils donné à la population de Montreuil le
spectacle d'un énorme feu de joie que les '
plas ardents ont entretenu pendant près.^
d'une heure, aux sons du clairon, et;aux,"
chants de la Marseillaise. ^^^''•'^^ÇyJ^'. S

Les gendarmes ont sagement agi eh''dë| i
meurant tranquillement dans leur casèrnel^
non loin de laquelle on se livrait à ces ébats!^
qui ont été malencontreusement interrom-^
pus par une pluie abondante. Il est just^r
,^l§jouler cepeiîdant qu'un garde champêtnP
veillait au maintien de l'ordre public 1

Telle a été la fête de laSaint-Porgon, a i i i s i
baptisée par ses prooioteurs. sa'

C'est là une regrettable manifestation, et*
qui, pour nous servir des expressions mê-

. mes de M. le préfet Andrieux, est une at-'
teinte « a u respect dont le personnel de l à j
police a besoin pour maintenir lâ sécurité
publique. » Mais la responsabilité en doit
retomber tout entière sur l a Lanterne; car la-
population de Montreuil, d'ordinaire si ea|-r^
i^e, ne s'y serait jamais livrée, sans les exci-tations

venues du dehors par la voie de ce
journal. .^AOÏ S» ;C

I LES ASSISES DE LA. v f S sM •^f!"^^!!

Au nombre des affaires sur lesquellêa-ie
|ury aura à se prononcer au cours de la
session qui s'ouvrira lundi prochain à Poi-tiers,

nous devons mentionner celle qui a
un caraclère particulier de gravité, à sa-
To i r : . ,

L'homicide volontàirej accorbpli froidè^^'
Sent, et longuement j:îrémédité , par la^
^emme jG^illot, de la commune de Morton,
/ur sa ibeûe-flllê, la petite Nathalie, âgée de
3 ans, à laquelle elle a fait absorber seize
épingles et des petits morceafux dHois.

Cette marâtre de 28 ans, qui, au début de
l'instruction, protestait de son innocence,
et accusait ensuite son mari d'être son Çocn^
plice, a fini par se reconnaître la seule co^^
pable. C'est à la suite de cette déclaratifta
"nquale sieur Guillota été remis en libeïtér

mmotoedtii

SUITIS DES DÉNONCUTIOIfim
' L a n t e r n e .

LA

Dsns un. ptécédent numéro, VEcho Sau-murais
reproduisait un article! de la Lanterne

de Bocquillon, qui provoquait les habitants

i9l!U8BÔ J POITIERS. , . ,
"" lînloldat du 125', fatigué d'êïrë^mfttai're,^' é
sayé ces jours derniers de se donner la mort. Il so^
porta dans la régÉn du coeur un coup de couteau
qui, s'il eût pénétré plus avant, aurait infaillible-'
ment mis ses joursen danger. ~

A ses cris, ses camarades accoururent, et, le
voyant toul ensanglanté, le relevèrent. Sur l'ordre
des chefs présents au posle, il fut d'urgence trans-porté

à l'Hôtel-Dieu, ok les soinîles plus empressés
lui onl élé prodigués.

On croit que ses jours ne sonl^ oa» oa^dange

La bête était lancée, elle courait éperdue, fran-chissant
les obstacles, et semant le paper dans sa

cotirse au clocher; au signal convenu, cent cava-liers
civils et tnilitaires partaient sur ses traces,

et descendaient le vallon de la Verrière, bride
abattue ; le vent, en dispersant les petits papiers,
donnait une'ardeur nquïelle à ces intrépides cava-liers

; ils allaient quêtant, flairant la voie, puis par-taient
à fond de train : c'était à qui prendrait la

têle ; cela semblait une meule acharnée qui par-fois
chissait à vue, courant lout droit ^ la bête,

franchissant lous les obstacles, haies, fossés, dou-
ves,''leVres labourées et que rien' n'arrêtait ; puis on
la voyait tourner, revenir sur ses pas, s'éparpiller,
cherchant encore la piste que le vent dispersait et
faisait envoler au loin ; c'était une fantasia ardente, • j
furieuse, oii chacun pouvait suivre et admirer la
hardiesse et l'adresse des cavaliers, en même
temps que la prestesse de leurs légers sauteurs.

Bientôt, leç,haies el les bosquets de futaies les
cachèrent aux regards et force fut aux invités de
courir à l'avenfere cherchant à les revoir sur leur
passage; nous nous trompons : de jeunes écuyers
s'étaient gàlaùimènt transformes en guides et nous
devançaient de quelques pas, nous indiquant la .
piste.
Rien n'a manqué à cette fêle ; le soleil-a eu beau

bouder, l'entrain el la gaieté n'ont cessé un instant
de prouver aux invités la ceurtoisie el r,amabililé
des officiers de, notre garnison,

Le prix a été gagné par M. Louis de la Broîse',
fils dé notre honorable conseiller général dû can-ton

de la'Chapélle-sur-Erdre. f
Le général de Cissey, entouré de MM. de Juigné

et Philberl Doré, a remis le prix du P a p e r - J i o i i n i au .
jeune vainqueur, -.qu'il a fé|icilé de son habileté et',
.désabonne grâce. Le isuccès a été proclamé paÇ)
la musique militaire et les fanfares du 25» dragons.
^^Xàiiprfés la course, le l u n c h , un lunch avec des pâ-?
tisseries exquises, des sandwich, des cigares et du
Champagne, el pour servants des offieiers char-mants.

— Après le lunch, pourquoi ne pas le dire?
la musique mililaire a joué de si jolies polkas^ qu-e
l'on n'a pu résister à l'entraînement, on a frappé la
mesure, puis l'on a saule comme on le fait daa ĵ
les longues Sbkées d'hiver. "Et comme toutes lés
fêles finissent, les cavaliers soHt remontSs à cheval,^
les invités dans leurs voitures, et l'on esl revenu*
lentement, presqu'avec regret, en se promeltstit dfr':
recommencer l'année ptQchù^^^^pi,j:^j%tïcii^^

MM. les offieiers. — YVAM. 4 .v^Hs-it laoti.-îszsé,
: s loliitiasiK aaia »

.— .M é , v . > t i m 1
y ht dans 1 t7mo«, de Nantes ^' ^ o s l q ,%9i

«^.Npus^iivons parlé du projet qu'avalant
formé'des capitalistes de Paris de créer onïr
ville nouvelle, une ville de bains de mer,

I commune d'Escoublac, dans la baiedu Pou-
iiguen.

» Ce projet, qui intéresse si vivement'^
notre-département, est en voie de réalisa-tion./

, .ï, • •
En effet, MM. Hennecart et Durlu vien-_

Â^nt d'acquérir, de MM. Ëerthàult, 22 hec-*'
tares (qui peuvent être portés à 52) à l'effet
d'établir la cité nouve le, qui s'àppuiera^^s
d'un côté sur l'Océan, de l'autre sur le che|,j
-min de fer, à la gare de la Bôle. , !•
p<^ » Les travaux de percement sont déjà
commencés; ceux de construction ne tarde--
ront pas à être entrepris* .i]

» D'ici à peu d'années, oq, peut espérer
de voir toute la baie, de Portnichet aù Pou-
liguen, couverte de villas et de chalets, dans

mue longueur de huit kilomètres environ.
j-.^ ^ ge sera d'un CQttp-d'aU'.vcaiimot.iaeFrs
Hreiiletix. » j . „ .. -

son sujet, une particularité assez curieusS
de la vie du célèbre auteur du Barbier de Sé-ville

et du Mariage de F i g a r o .
Beaumarchais, avant d'écrire les chefs-

d'oeuvre que nous connaissons, s'était lancé
dans les affaires de commerce,. En 4757, il
se fit marchand de bois. Au commencement
de celle année, il s'associa aveô un riche ff-

i nancier nommé Paris Duvernay et acheta du
•roil'exploitation de plus de 2,000arpents de
bois, dans la forêt de Chinon. Il s'installa à
proximité de la forêt, à Rivarennes, et établit
dans une ferme ses bureaux et ceux de son
nombreux personnel. Son travail d'exploita-tion

dura 4 7 années. U nefut terininé qu'en

i^ - ï i . . -. • u
"Au mois de juillet 4759, alorf^tîue l é s tra-|.

vaux étaient dans toute leur activité, Beau-marchais
adressa à sa femme, résidant alors

à Pantin, une lettre dans laquelle il repro-duisait
la physionomie de l'entreprise aont

il était le directeur, et le'tableau pittoresque
des lieux qu'il habitait. M. de Busseroljq
donne lecture de cette lettre, qui est très-cu-
rieâsè, et termine en disant que Beaumafî
chais retira des sommes considérables de son
exploitation. ' : i
' •'Wnos jour^r'î*^am1ni8tration a donné le
nom de Beaumarchais à l'un des cantons de
la for.êt de^Chinon, . _ ^

l _ _ _ _ _ _ /iHSKaTRHZka?

LE Ri.LLYE-PAPER A NANTES.

Nous lisons;âans YEspércmedupeuplesi,
L'invitation de MM. les officiers de noire garni-son
était trop gracieuse pour que nous manquions,

à leur chaspml rendez-vous d | R a l l y e - P a p e r au^
viaduc de la Verrière ; aussi, à l'heure dile, étions-
nous toul yeux et oreilles, guelïant à l'horizoh'er
écoulant la musique et les fanfares. Malgré la pluie,
les invités étaient nombreux, qui en voitures, qui à
cheval.

« .11 î
GS 8 r a i l s Q i v e r & j a a o n s i , f

5jTxJ|,,de, Busserolle, vîCé-présiden't, ai
muriiqué à la Société archéologique de Ton- 9
raine une notice sur la forêt de Chinon, i
notice qui doit figurer dans le 2' volume dù''^,
D i c t i o n n a i r e du département d'Indre-et-Loire,f^
La forêt,^e Chinon se divisait en haute et,n
basse fisièt. La première était possédée, in-divis,

par le roi' et l'archevêque de Tours ; la
seconde, après avoir appartenu aux grands*
feudataires, pfopriélaires de la seigneur)^
de Chinon, futannexée, dès le XIIP siècle,,
aux domaines de la couronne, auxquels éllefi
resta attachée jusqu'à la Révolution. Apr^èfe
avoir rapporté divers détails concernant la
contenance ancienne et actuelle des deux fo-rêts,

qui s'agrandirent en 4793 par s u i t e s
"i^nexiofides bois de Turpenay, delà Vau-*
noire et de la Chapelle-diiï-Temple, M. d ë
Busserolle sigaaie,'comme se rjkttachantï

Comme nous l'avons dit, Laprade, con-damné
à îiiort par le cour d'assises de Tarrir

et-Gaionne, a dlé exéculéiaivanjt-hi^rîmàtin',

/^^^OÇljvi^û^^ fusil *
doux coups, tué, pour les lo i er . ' îon père et
sa mère. U avait, en outre, assommé sa
grand'mère avec la crosse de son arme.

Le crime s'était accompli au moment où
la famille était à table pour dîner.

L'exécution s'est passée sans incident.
^€*ftaient les débuts de Deibler, le succes-seur

de M. Rochj » i

Un affreux malheur est arrivé il y a quel-
.,,^es joiirs^'liî^fïfti dit Bois-Martêa(»xV"{)C&
î^ierzon. ^ ^"

J ji^pux jeunes ènfanis, deux soeurs, âgées
tdôOne de dix ans, l'autre de trois ans, qui
'hasardaient des b^tiaux, allutqèrent du feu
dans un champ situé à deux cents mètres

..( ç̂l ê leur habitation.
îîijiLe feu prit aux jupons de la plus jeune ét
-sa-soeur se précipita à son secoursv-En tfn
instant,les pauvres enfants furent envelop-pées

par les flammes. Et lorsque leurs pà-
Vents accoururent à leurs cris, il était .trop

Les'diiavres des deux petites fllles
étaient à moitié carbonisés.' :

jji^ •• * * . .8AUOH;ÏM

* La plus grand^eierme du jmoïide pour la
culture des céréales est probablement celle
de Gondin, près la ville de Jargo, dans le
Dakota, aux Etats-Unis. Elle se compose
d'environ 40,000 acres et touche à la ri-
'Xiêre rouge. Elle se divise en quatre parties;
^ ï i é a des bâtiments d'habitation , des gre-niers,

des ateliers pour la fabrication des
^outils, des ascenseurs, des écuries pour
200 chevaiix, des magasins pour 4 million
de boisseaux de blé. Outre les terres consa-crées

aux céréales, il y a pour l'élève du
bjétail une ferme de 20,000 acres,

f^. A l'époque des semailles on occupe de 70
lii 80 bommeSi,: et pendant la moisson.» de
250 à 300. Les semailles commencent vers
la 9 avril et continuent pendant tout le mois,
"n moissenne vers le S août etTon termine
vers le 4'' septembre; le battage succède
avec huit machines.

Après le battage vient le labourage avee
de grandes charrues à trois chevaux qui
creusent simultanément deux sillons ; 00
laboure jusqu'aux gelées, au commencement
iTà.é novembre. Le rendement en moyenne de
cette fermé du Dakota est de 20 à 25 bois-
^aeaux an^ is par acre ; le boisseau repré-
lawote pn geu plus da 36 litres. : -

LES FRÈÉS. l A H O N d . î Ï Ï t r § f S ,
« o b t i e n n e n t m i l l e guénsons p a r a n , t e r m e moyen. »
—Maladies de la peaWet du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpitald'Angers
lé dernier Dimanche de chaque mois, et i l reçoit
Me même jour les'mâladgs particuliièrS à l'Hôtel
l'Anjou, à,Angers, de midi à trois heures.-,.Dépôt
àSaumur, à la pharmacie GAB I , I S . - T ; Cbii^i^ta-
Uons àParis, rue de Rivoli, 30. " ' '" "

P GODBt, propriétaire-gérant.
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29. Qnai des Grands Uguslius. 29.^^
' • • • 'iÇ* AN^IJE (1878).'- . '•

Prix (lu Tolume broché . 7 fr. »
— cartonné 8 50

Franco par la poste, 1 fr. 50 cent, en sus des prix
ci-dessus.

Etranger, suivant les conventions postales.
Oii peut se procurer chaque volume séparément.

(ifliî Ai'l i i iîicdo

MAGASIN PITTORESQUi
La colletliou. se compgse «les aonéiis 1833 à 1 8 Î & . — L e Tolume 1878 (46* année), mis en vente le S décembre 1878,

' jniiLKT. — ht» LivBAigona SORT • irroTiii A LA nn DB GBAQUB MOU.

29, Onai des Grands.Aïgustias, 29

I.K8 ABONNEMKNTS COUUIIMX DU 1" JAIfVIKB OU DD 1*

Paris TîTrugi
Départements. . . . . . . . . . . . g ^

Etranger, suivant lels conventions poslales,
On veut se procurer séparément u»»nunWromitnuii

dans une couverture. '
Prix : Paris, 60 c ; - Départements, 70 e.

T A B L E ALPHABIÎTIQUE ET MÉTHODIQUE des trente
premières années du M a g a s i n pittoresque.

i volume broché 7 fr. »
Cartonné 8 50

OUVRAGES PUBLIÉS PAR LA LIBRAIRIE DU MAGASIN PITTORESQUE. QUAI DES GRANDS-AUGUSTINS, 29:

GBAMMAIRE GÉNIÎRALE BT HIBTORIQDE

ALMAKACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de 1851 à

1877, environ 50 gravures dans chaque Alma-nach.
Chaque almanach. . ..^4,.'e^., ..fittc.

Le conseil

ALBUM DU MACASIN PITTORESQUK ; 1 vol. grand
in•4^ cartonné avec luxe, doré sur tranche,
contenant cent gravures choisies dans la collec-tion.

Prix 15 fr.
VOTACEURS ANCIENS BT MODERNES; 4 VOlUfflCS ,

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.

HISTOIRE DE vnAncB. d'après les documents ori-ginaux
el les documents de l'art de cliaque époque:

'2 vol., 800 gravures. " " i * '
Prix de chaque volume broché.-itii'irVfr; 60
L'ouvrage complet f. ^.1
LECTURES UE FAMILLE , choisies dans ta collec-tion
du Magasin pittoresque; i volume in'4'.

2* édition. ,- , • ' '
Prix, broché. . . S^W^è %^^09fi]^

• U E

Etude de Hk* LSEauBmLuAr.YE, no-ta'ir4e'
ADJUDICATION

Jeudi ma\ i s n 9 , à
midi,

Eo l'étude et par le ministère de H* LB
B L A Y E , notaire à Saumur,

m m ê B s s u t :
Ci-après, t

Dépendant de l t succession hi-
chault :

1» MAISON, à Saumur, rue d'0r4
léans, n* 9 1 , avec jardin et remisejf
ayant issue sur la rue Bodin ; J
2° MAISON, à Saumur, ru« Bodin»

n° 18 , avec jardin. ''
On pourra traiter avant l'adjudica^!

tion.
S'adresser audit notaire. (S39)

Etudes de M* L E BLAYE et de M » ^
MÉHOUAS, notaires à Saumur.

FRANÇAISE . par M. P. Poitevin. 2 vol
Prix de chaque volume broché. 7 fj 'XAL'ouvrage complet. ; . . . . 15 ' ;

et
L VE SicVtoRrA ISChRaOuBIvNinSO, NilSlu, sptarérMsMp. aFreYrdainna'DnadrDwn»ii..i.

1 vol. grand in-8-
Prix, pour Paris, broché . Ig.

, :cart..doré8unr»ncheig '

On peut se procurer tom le, ouvrages ci-dessu, chez M. » éx é , libraire, rue Saint-Jean, n° 1 , d Saumar. ^ .Imojb.mg^rtq ,„o,to,

'**^îïï*^S!r?TTr.:;'• .' ..I . 'm,,.'. " UNE MAISON DE COMMERCE de-mande
une calsfiXere ou un

caissier.
S'adresserau bttretu du iournai^

.1'

A D J C D I C A T I O N '
Sur licitation de succession de M. Léott':

MORICET,
X ê dlmanclie « 5mal ISV»;''

A midi. I

Par le ministère desdils notaires et eij.,
l'étude dudit M* L E B L A V E , i

Mî PROPBIÊTÉ IMPOUTANTf;
EN BATIHENTS E T TERRAINS

Ancien Couvent des Yisitandines,

Ville de Saumur, port Cigongne ^
sur la Loire et rue des Capucins, ^
proximité 4e la gare d'Orléans. ^
On pourra diviser.
On pourra traiter avant l'adjudiai

cation. M
Facilités de paiement. « i
S'adresser auxdits notaires. {^S

Etude de Bif* LAUMONIER, notaire *,
à Saumur. • '

- h - , .

A VENDRE
L E PARC DE V AR RA I NS

Entièrement clos àe m u r s ,
Joignant de trois cétés des cHi-

mins.
Superficie de 8 hectares 8 « « ' 4!

tiares. - * i
S'adresser àM. C A S X I U B , pro-priétaire

à Vivy, ou à M» LAUMoniEa,
notaire. (2Sa) Jj

À St.®Il!îfi&
Ou pburja $ài)i l̂(-| âh pr^chill^^, j;

P(HITl#i bs M4IS0N
S'adresielr à SdW-^ Joseph, rué^

Haute-Sainl-Pierre. ' '

A VENDRE Jo,
;]r)2j:Pour « n t r e r e n JoalaMUBo«<Of
S b r de s u i t e .

UN JARDIN BIEN AFFRUITÉ

AVEC PAVlIiIX>!V

^i. '•' Situé à Saumur, montée du Fort, y

''1HJ)i$oiganuatnretsd'cuôntécsAlédesUru. ePsr.oust el de
Il Contenance : 8 ares 40 centiares.- '

• S'adresser, pour traiter, à M. GnoaJf
BOIS, ancien menuisier à Beaufort,
et, pour visiter, à H . MARÉCHAL ,
charpentier, place Saint-Nicolas, 6
Saumur. ,. j W i u .

A L O U ER
Pour le i " novembre 1879',^•''''^

( BH CONSIICCTIOH) ,

Dite dl CmEFOURROSIÈRE^

Sise commune de Neuillé J^'.
nti'iua ';(^/a n̂e-e Îolr«),;,;
"^•S'adresser, pour les renseigne-
'Uittents, àM' DENIEAU , noiaire à Al-

Ipnnes (Maine-et Loire), et, pour vi-siter
, aux

(TAllonuesi Rigaudières commune/
(6q7) J

MAISON A L O U E R i j ' i

c o . PEÉSENTBMEHT, , -

• » t o t a l i t é o u p a r p a r t i e * t
Rue de Bordeaux, n' 32i

Rez-de-chaussée, premier et second
étages.
S'adresser à H. RUSSON, épicier,

quai de Limoges, n° 38. (66)

^I^ÎV i PRÉSENTEMENT, --

B E L L E M A I S O N i )^
Rue d'Orléans, 78, à Saumur. jj

Cette maison comprend : salle àii
manger, salon , cuisine , plusieurs.
chambres à coucher, à feu, au pre-mier

et au deuxième étages, cabinôis
de toilette, greniersfeurle tout ; . '
Cour, écurie, remise, pompe elr

caves.
S'adresser au boreau du journal.

GRANDE ET BELLE CAVE r

Hoir» d ' i n o n d a t i o n . ;>«

Rue de i'Hùtel-Ûieu, n" 4 . ^ ' "

•a
S'adr«8ser à M, E. Pifssis, mémfli

fniison.

A L O U E R ,
i'-liiiuiu;; PBÉSBHTBMBHï, .,,;fi3

M î TRÈS-BELLE M A * l

Située à Sêumur, rue de Bordeaux,
n»4.

Actuellement occupée par M* Le Ray^
avoué.

S'adresser, pour la visiter, soil k
M* L E RAT, qui l'habite, soit à H.
RBDOCTIBB , propriétaire, rue de Bor-deaux.

(HT) ^1
A VENDRE

Récoltes 1877 et i878.

S'adresser à M. POTTIER, aux Rfr.
gaudières, commune d'Allonnes.

- J 8

A V E N D R E «

UNE TRÈS-BONNE mÙ

En ctaéne»

Plancher sapin du Nord, caillebotif^
à l'avant, sentineau.

S'adresser à M. GRELLBT, Café de
UPAi*, «1 1 . 4 J . Roi-AB», aux bains.

Pr»priité i* M M . BERTBIER FritAJ
banquiers '-'^

PARAIT TOUS LES SAMEDIS !S

Ce Journal, absolument
Impartial et li|dévendant,
n'accepte aucun artlcVe,
aucune réclame, aucune
annonce payée.

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 1«> plu CtMHETS
SEIZE PASES de TEXTE. - PUBLIE *•»• TIBASES

Par a n ^ francs

Les clients abonnés ont droit à
rencaissement gratuit de tous cou-pons.

ENVOYER EN TIMBRES-PO$TE OU MANDAT P̂MTk -

99, rue Richeité'ti, 99
. PÀRtS ... '

' ^ d M. G. DOUSSAIN">^"
iiî ! M é ' ' É É É ' M * i É - d e - « u « t l c e .

Moyennant une remise de 16 p. 0/0
sur les sommes encaissées seulement,,
sans aucun autre frais h sup î^
porter par le client, se charge de touii
recouvrements, tant à Saumur qu^j

UN MÉNAGE demande iineplace •. l'bomme comme jardinier at
la femme comme cuisinière ^l s'occur
pant de la basse-cour.

o n i t e î i t

à SOS 01

P A R A I S S A N T T O U S r . E S D I M A N C H E S
•LO seul journal financier qui piiijlie la liste olficiella dts tirages detom;les Vall?ur^ françaises et toajte.

LE PLUS COMPLET (16 pagoa d » toicte) LE MtEOX ÏIENSEIÔWÈ
I ! n f l U i M I" (i.'Kiiicièi'o, par le B a r o n LOaiS; une Kevue ilo toutes les Valeurs; lojAr-
i l B l î I r S ^ r '•''"S"' «"" i i t a s ou i ; le P r i i evaa de» Coup.>ns ; tons les Tirage» 8»88 oscestiMi.W
l.lw EJI w : ï |9 la document» i n éd i t s ; la cote officielle do I* lluuquo et du la Bourse.

Oa s'abouno ik Vurlu : i« ,"rtie cTo t.ouire». • - , ,
NOTA.—la prix de l'abonnament peuc eiie envuije en timbres-poste OU en "•pMjfi

k^dsonJ.-P. L A R O Z E & G % P h * n a " -

2, R U EDB S ttONS-SAiNT-PAUL, PARIS.

D'ÉGORGER D'ORANGES AMÈRES
' (3lf'SiJrî)p,'feBconnu par tous les médecins coiùttie le toniiltle et
l'antispasmodique le plus efficace, est ordonné avec succès depu»?
40 ans pour combattre : .,.., n..H« i . ^ u ^ . . i > àii

Gastrites.
Gastralgies,

Donkrs tt Crampes d'Estomac,
i . i i iui j biv-y. ÇBIX DU FLACON

Il f. ,iiup

Digestions lentes,
Constipations opiniâtres.
3 PHAJiCS. ; î'S'i:'',^ ;

AU QUINQUINA, A LA PYRÈTHRE ET AU m h U m l'-*"'
Infaillibles pour arrfiter ou prévenir la Carie, empêche* le

Rflmolliissement des Gencives et calmer instantanément les
Douleurs ou Rages de dents.

ÉLIXIR, le flacon, 3 fr. et 1 fr. 8 0 . - P0 n i ) *à i . lalotte! 3 fr. ; leflwon,1 fr- 2S-
ÔPIAT, le Pot, 1 fr. 60.

D É P Ô T A . P A R I S s . •>

ae. Rue Neuve-des-Petits-Champs. 20
HT DANS TOpTHS LES BONNES PHARMACIES BT PARFUMERIES

a DU DéPARTBMBNT.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Maire de Saumar, ponr MgalisatioD de la signatnre dt M. Godet.
f^mtd-it-YilUitSûimm'Jt t«

•tmiU par VtmpHfHêtir touétts»^'

u MAIU,


